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Toutes les solutions pour
payer moins d'impôts en 2011

Les impôts augmentent et les voies pour défiscaliser sont de plus en plus
étroites. Guide pratique pour retrouver son chemin dans ce labyrinthe

• La grande nouveauté du budget 2011 est le fameux coup de rabot
de 10 % sur 22 niches fiscales. Les copeaux serviront à renflouer les
caisses de l'Etat. Ils seront prélevés sur les dispositifs qui permet-
tent de réduire l'impôt sur le revenu en faisant un choix d'investisse-
ment. Par exemple, le crédit d'impôt sur les équipements en faveur
du développement durable, la réduction d'impôt au titre de certains
investissements outre-mer (mais pas tous) ou de l'investissement
locatif dans le neuf (dispositif « Scellier », notamment). En principe,
seules seront concernées les opérations réalisées à compter de 201L
De nouvelles restrictions qui rendront encore plus délicate la défiscali-
sation. Celle-ci reste un sport à haut risque car, pour éviter l'impôt, les
investisseurs sont souvent trop peu regardants sur la qualité et sur le
prix des produits proposés. Cette mise en garde faite, il est encore pos-
sible de profiter de quantité de niches qui permettront d'alléger la fac-
ture.

Par Arlette Camion, notaire, et Isabelle Cahez, fiscaliste,
de l'Office notarial Monassier & Associés, Paris,

membres du Groupe Monassier
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« Une réduction
d'impôt de 40.000 € »

L'investissement en loi Malraux
est-il encore rentable malgré le
plafonnement des niches ?

Le plafonnement des niches
fiscales ne modifie en rien la ren-
tabilité des opérations Malraux ;
ce qui a changé, c'est que l'on ne
peut plus, désormais, réaliser des
investissements et des économies
d'impôt sans aucune limite de
montant. Ainsi le maximum de la
réduction d'impôt est fixé à
40.000 euros par an.

La rentabilité, quant à elle, est
inchangée, avec un taux de réduc-
tion d'impôt de 40 % du montant
des travaux en secteur sauvegar-
de, soit la même économie
d'impôt que celle procurée aupa-
ravant par des travaux s'impu-
tant en déduction sur la tranche
marginale à 40 %.

Pour quels contribuables
ce dispositif est-il le plus
avantageux ?

Tous les contribuables reti-
rent la même économie d'impôt du
même montant de travaux, quels
que soient leurs revenus. Les cho-
ses étaient différentes dans
l'ancienne législation, où l'inves-
tisseur déduisait le montant des
travaux sur ses revenus, offrant
ainsi la meilleure « rentabilité »
aux investisseurs disposant de
revenus taxés dans la tranche à
40 %.

Est-il préférable d'investir
en direct ou via une SCP ?

La pierre-papier permettra
une diversification et de petits tic-
kets d'entrée, alors que l'investis-
sement en direct permettra de
maîtriser les paramètres de son
investissement (ville, typologie
d'appartement, exposition...) en
toute transparence sur les prix et
sur les coùts.

Enfin, ,la loi Malraux permet
de réaliser de très beaux investis-
sements que certains souhaitent
conserver en patrimoine, ce qui
n'est pas possible en SCPI, où le
patrimoine est cédé en fin de vie
de la SCPI.
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